




Elyett HERMANN
Directrice des Affaires Culturelles
de la Ville de Montpellier (2003-2009) 

2ème sur la liste de l’Hérault

Pourquoi je me suis engagée
aux côtés de Raymond Couderc ?

«Aux gouvernements, je tournais le dos quand je vis ce qu’ils appelaient 
gouverner» (Nietzche).
Comment accepter plus longtemps la tutelle de notre région par une 
gouvernance qui allie la dérive et l’anathème, au mépris le plus exacerbé 
d’autrui !

Languedocienne et Gaulliste de toujours, j’avais accepté par esprit 
d’ouverture et de concorde d’apporter ma contribution au développement 
des atouts de notre territoire. J’ai toujours eu la conviction que notre 
région était privilégiée par la nature, par sa situation géographique, 
et que notre bonheur peut y prendre racine, pour peu que ceux qui la 
dirigent y sèment de l’intelligence et de l’apaisement.

Tel n’a pas été le cas. Les excès de toute sorte auxquels nous assistons, ne 
me permettent plus de porter la fierté de notre chaleureuse province.
Il est temps que cela change !

Raymond Couderc en me sollicitant, a compris ce que mon expérience, ma 
personnalité et ma détermination, fondues dans les valeurs qui façonnent 
ma vie, peuvent apporter dans le combat pour ce changement.

Nous voulons, avec force et énergie, sensibiliser notre société régionale 
sur les dégâts profonds que continue de provoquer le maintien à la tête 
de la Région ce système autocrate, méprisant, terroriste et ravageur. Je 
me battrai aussi fort que je le pourrai contre la honte que ces méthodes 
m’inspirent.

Le changement est possible pour ceux qui ouvriront les yeux sur l’effet 
illusoire des beaux discours clientèlistes et mensongers.
Le bilan qui nous est présenté est fallacieux. Il n’est que l’effet d’une 
communication débordante, destinée à capter nos forces. Il n’est pour 
s’en convaincre qu’à mesurer les écarts entre des propos lénifiants et une 
fiscalité pesante.

Si ma présence auprès de Raymond Couderc peut aider à une réaction 
revitalisante des forces sociales du Languedoc-Roussillon, elle affirmera 
alors son utilité.
C’est un enjeu nécessaire pour redonner à notre région une image 
reluisante, aujourd’hui bafouée par une inépuisable vulgarité.

Nous développerons ensemble un programme cohérent d’actions 
coordonnées pour que les cinq départements de notre région puissent 
bénéficier d’une gestion exemplaire et équitable, et forger à nos enfants 
un avenir paisible, dans le respect d’autrui.

Changer en Languedoc-Roussillon c’est possible si, ensemble, nous préparons un projet ambitieux et partagé pour notre région. 
Nous voulons dessiner, pour vous et avec vous, son avenir, celui qu’elle mérite.
Notre volonté est de marquer une rupture avec l’autocratie qui préside à toutes les politiques que conduit  la majorité actuelle. 
Entre compétences et territoires ignorés, habitants et entreprises oubliés, acteurs publics méprisés, cette vision passéiste du 
pouvoir a trop longtemps duré.
Basé sur l’équilibre et le partage, sur la concertation et le dialogue, notre engagement pour la Région va dans le sens d’une 
meilleure équité économique et d’une meilleure qualité de vie sur tous les territoires… sans exception.

“Oui, changer en 
Languedoc-Roussillon

c’est possible si,
ensemble,

nous préparons
un projet ambitieux

et partagé pour
notre Région.”

des enjeux essentiels

Une Région qui accroît et répartit 
ses richesses sur tous ses territoires

et pour toute sa population.

Une Région qui valorise enfin, son 
exceptionnel potentiel touristique :

son littoral, son arrière-pays, ses montagnes, 
sa culture, autant de richesses qui méritent 

un soutien à la hauteur de ce qu’elles 
participent au rayonnement de notre région.

Une Région qui offre les meilleures conditions
d’études à ses lycéens dans un cadre sécurisé,

protégé et qui propose aux jeunes, un apprentissage 
et une formation professionnelle plus proches

des besoins réels des entreprises. 

Une Région qui coordonne les transports 
collectifs pour qu’ils deviennent réellement 

attractifs et facilitent, ainsi, la mobilité
qui est source d’échanges,

de développement et d’enrichissement.

Une Région qui s’engage pour
une ouverture forte sur la Méditerranée, 
porteuse d’espoirs pour nos entreprises

et leur développement.

Une Région où l’on respecte l’argent public
en le destinant, en priorité, à des projets 
d’avenir et non pas à de la propagande.

Une Région où les aides et subventions seront 
attribuées sur la base de la qualité des projets

et non pas sur celle de critères politiques. 

Une Région qui s’engage de façon
volontaire, exemplaire et structurée dans

le développement durable.
La Région doit être le moteur d’une action forte 
et coordonnée sur le plan régional. Et ce, dans 
le respect du “Grenelle  de l’environnement”, 

autour des économies d’énergie et des énergies
 renouvelables, du traitement des déchets,
de la politique de l’eau et de la gestion des 

espaces naturels les plus importants.

Une Région qui soutient et valorise
le développement économique

de ses entreprises, sources d’emploi.

Une Région qui apporte des offres et
des propositions de formations accessibles

à tous les demandeurs d’emploi, quelle
que soit leur situation personnelle.

Une Région qui restaure le lien entre
sa collectivité et les acteurs,

forces vives de ses territoires, en s’appuyant
sur l’écoute et la concertation pour impulser

une nouvelle dynamique de développement.



LYCEES
 
12 nouveaux lycées promis en 2004… 2 réalisés en 2010 !!!

En réalité depuis 2004, 3 lycées engagés sous la précédente mandature ont été 
terminés (avec 2 ans de retard), et 2 lycées ont été réalisés (St-Christol-les-Alès, 
et Montpellier). Aucun nouveau lycée dans l’Aude et en Lozère !!!

Que dit le code général
des collectivités dans

sa partie législative au chapitre 
des compétences des Régions ?

Il stipule dans son article 1er :

Le Conseil Régional règle par ses 
délibérations les affaires de la Région. 
Il a compétence pour promouvoir le 
développement économique, social, 
sanitaire, culturel et scientifique de la 
région et l’aménagement de son territoire 
et pour assurer la préservation de son 
identité, dans le respect de l’intégrité, 
de l’autonomie et des attributions des 
départements et des communes.

TOURISME - INDUSTRIE TOURISTIQUE

2004–2010 : 0,3% du budget de la Région à l’investissement touristique.
Quelques chiffres : 
Chiffre d’affaires du Tourisme en Languedoc-Roussillon : 7 milliards d’euros, 
soit 15% du PIB régional; 46 000 emplois.
A part « la grande salle » de spectacle et l’aquarium de Montpellier, rien de 
structurant n’a été réalisé par la Région depuis 2004, au contraire :

• Abandon de la politique de modernisation des stations littorales
  et des ports de plaisance.

• Aucune aide pour l’équipement des stations de ski, et leur développement
  pour l’été.

• Abandon des politiques de rénovations des hébergements touristiques.

• Aucun projet de structuration de l’offre régionale par destinations
   (ville, campagne, montagne, littoral).

TEMOIGNAGE
Benoît LEBRETON
27 ans, ingénieur informatique 
en recherche d’emploi
(La Grande Motte)

«Ici on forme beaucoup de gens, mais ils n’ont 
pas de boulot à la clé»

Ici, on forme beaucoup d’étudiants, de chercheurs, mais une fois 
leurs études terminées, on les voit partir à Marseille, Toulouse 
ou ailleurs pour trouver du boulot. Si l’on prend le seul cas de 
Montpellier intra-muros, le taux de chômage est de 14%, bien 
au-delà de la moyenne nationale. De plus, ici, un salarié sur deux 
travaille dans la fonction publique, ce qui est énorme, sachant en 
plus que beaucoup de fonctionnaires sont issus d’autres régions 
et viennent ici par mutation. 

Par ailleurs, on ne fait rien pour faire venir de grandes entreprises 
chez nous : 90% des entreprises sont des TPE de moins de cinq 
salariés, ce qui complique les choses. Du coup, la recherche 
d’emploi est beaucoup plus longue qu’ailleurs. 
Si on ajoute à tout ça le problème du logement, car il est très 
difficile de se loger ici en raison du coût excessif des loyers, 
le résultat donne des cohortes de compétences qui se voient 
obligés de quitter la région. Je ne comprends pas qu’on ne fasse 
rien. 

On a ici des écoles supérieures de très haut niveau, mais on ne 
s’est pas demandé comment faire pour créer les emplois qui 
vont avec : ailleurs, les collectivités ont retroussé les manches 
pour créer des pools écoles + entreprises comme par exemple 
à Toulouse avec l’aéronautique. Ici, rien! On dirait qu’il n’y a 
aucune volonté de faire venir de l’industrie autour des pôles 
d’enseignement supérieur. Résultat, pas de Propter et Gamble, 
pas d’Unilever, pas de pôle de compétitivité. On rate tous les 
rendez-vous pour des questions d’égos politiciens dont tout le 
monde se moque et les gens une fois formés s’en vont travailler 
ailleurs.

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - EMPLOI

Avec 12,7 % (9,1% sur la France) de chômage, le Languedoc-Roussillon
est la région française où ce taux est le plus important. La lanterne rouge !

Le Président de Région a-t-il un bilan «fabuleux» comme il le déclare?

• la région Languedoc-Roussillon a le taux de chômage le plus élevé en France 
(12,7% en octobre 2009). Dans l’Hérault, 12,7% en 2005 et 13,2% en 2009.

• la région Languedoc-Roussillon a la proportion de personnes vivant
  au dessous du seuil de pauvreté la plus élevée de France (18,4%).

• la région Languedoc-Roussillon a un taux de création d’entreprises (18,1%)
  nettement inférieur à celui de la France hors Ile-de-France (23,7%)

• L’Express a publié (17/09/09) un classement des régions selon l’indicateur de
  santé sociale et selon le revenu brut disponible par habitant. Sur 22 régions
  la région Languedoc-Roussillon est classée 22ème dans le premier
  classement et 21ème pour le second... Voilà la réalité de son bilan ! 

LOGEMENT

La Région consacre près de 15 fois plus de crédits 
pour la propagande, la communication,
que pour la réalisation de logements.
100 millions contre 6,9 millions
pour le logement.

2004-2010
le mandat du déséquilibre

a savoir



TEMOIGNAGE
Raymond  GIMILIO

Ingénieur biologiste retraité du CNRS 

Raymond Gimilio est un des conseillers techniques de 
l’association montpelliéraine des Riverains de Garosud, le quartier 
où est implanté Amétyst, l’usine de méthanisation construite par 
l’agglomération de Montpellier.

Il raconte : «Amétyst ne fonctionne pas à cause de l’insuffisance 
du processus de contrôle des odeurs. Les biodéchets sont 
recueillis dans des bacs non adaptés, dont le seul mérite est leur 
couvercle orange, sans système de doubles bacs. Les déchets 
non triés (les DMR) arrivent en putréfaction et évidemment, ça 
sent ! Partout ailleurs en France et en Europe, le problème des 
odeurs a pu être réglé sauf à Montpellier.

L’Agglo s’est tirée une balle dans le pied : on ne met pas une 
usine de traitement des ordures ménagères en plein périmètre 
urbain. Partout ailleurs, ce type d’équipement est construit en 
plein champs, sans habitation à 1800 m à la ronde. Ici, on a des 
lotissements à 50 mètres – ils ne figuraient pas sur la maquette 
de présentation du projet - et des entreprises, qui cherchent 
maintenant à partir. La surface de l’usine de Montpellier est 
démesurée : ce qui marche bien, ce sont les petites unités à la 
mode suisse, situées à l’extérieur des villes et couplées à une 
station d’épuration.

Ici, c’est l’esthétique qui a primé, mais en réalité, 70% des déchets 
qui entrent, ressortent et vont saturer le Centre de Stockage des 
Déchets Ultimes (CSDU) de Guzargues-Castries, qui nous fait 
craindre un nouveau Thôt. Pour ses déchets ultimes, aujourd’hui 
l’agglo a sorti du chapeau le site de Fabrègues. Mais il est situé 
en plein sur la nappe d’eau souterraine qui alimente Sète par 
Issanka !

Quant à Maera, l’usine de traitement des eaux usées de l’agglo, 
elle rejette ses bactéries en mer et le tout a coûté 130 M€, alors 
qu’on aurait pu construire pour moins cher une station d’épuration 
de hautes-performances comme cela s’est fait par exemple 
à Caen la Mer pour une population comparable de 400 000 
habitants se dotant d’un équipement de haute performance».

LES PARCS RÉGIONAUX D’ACTIVITÉ ECONOMIQUE (PRAE)

La Région a acheté des terrains pour créer 13 zones d’activité économique,
aujourd’hui aucune entreprise ne s’y est installée et aucun emploi n’a vu le jour !

13 parcs d’activité économique annoncés, plus de 1 300 hectares d’acquisitions foncières.
Des travaux d’aménagement, estimés à environ 350 M€, des chiffres de création d’emplois variant de 1 000 à 

3 000 au gré des publications de la Région. En réalité, un seul parc existe et il n’est pas le fruit du travail de 
l’actuelle majorité ! Le Parc Michel Chevalier à Lodève créé avant 2004! Un simple effet d’annonce.

TRANSPORTS

La Région a emprunté 130 M€ sur 40 ans, pour la modernisation des rames
du TER, alors qu’elles ont une durée de vie de 20 ans !

A savoir : en 2006, Georges Frêche, sur un budget régional pour les transports 
évalué à 26 M€, en a affecté 23 M€ au seul tramway de Montpellier,

soit 88% du budget !

CULTURE ET PATRIMOINE

60% du budget consacrés aux spectacles est 
alloué aux structures culturelles de Montpellier. 

Que reste-t-il pour la culture catalane, occitane, 
camarguaise et les nombreuses autres qui ont 

écrit l’histoire de notre région ?

LES MAISONS DE LA REGION

La majorité actuelle, conduite par Georges Frêche, 
a lancé le projet de création de 15 maisons de

la Région à travers le monde. Aujourd’hui, 5 ont 
ouvert leurs portes. Coût annuel des 5 maisons :

6 millions d’euros soit 20.000 euros par jour.

ENVIRONNEMENT

9 M€ à l’usine de traitement de déchets ménagers de Montpellier
“Ametyst” qui provoque des nuisances majeures en matière

environnementale et de santé publique.
En 2004, Georges Frêche a supprimé l’Agence Méditerranéenne
de l’Environnement (AME) dont le rôle était entre autre, d’aider

à la définition d’une politique régionale globale de l’environnement.
Le Président de Région présente l’environnement comme une priorité,

mais il ne prévoit que 6,5% des crédits au budget 2010 !
En revanche, alors que ce n’est pas de la compétence de la Région,

il a alloué 9 M€ à l’usine de traitement de déchets ménagers de Montpellier
«Ametyst» qui est installée à proximité d’une zone urbanisée et qui provoque 

des nuisances majeures en matière environnementale et de santé publique. 

VITICULTURE - SUD DE FRANCE 

La marque «Sud de France», créée par le secteur viticole, est aujourd’hui 
galvaudée. Des produits importés (pistaches, jambons espagnols…) 

transformés dans la région sont distribués avec le label «Sud de France».
Ce projet a été avancé en juin 2006 au travers d’une convention signée avec 

la profession viticole pour promouvoir la marque «Sud de France»
en faveur des vins de la région.

Les responsables viticoles s’engageaient notamment à cofinancer la 
promotion de la marque. Depuis lors, ils ont payé, mais on leur a volé la 

marque qui est utilisée sans précaution : elle a été étendue, sans aucune 
garantie de qualité, à toutes sortes de produits agro-alimentaires, à des 

produits simplement transformés en Languedoc-Roussillon (ainsi du 
jambon  Serrano espagnol, des ananas ou des pistaches se retrouvent sous la 
marque «Sud de France»…) mais aussi au tourisme et au projet universitaire. 

Aujourd’hui, la marque est galvaudée, les professionnels ont été trompés.



Raymond COUDERC
Chef de file 

de la Majorité Présidentielle

Jean CASTEX
Tête de liste Pyrénées-Orientales

Samedi 16 janvier :
Thuir
Jeudi 21 janvier :
Aéroport – Tautavel – Université
Samedi 23 janvier :
Argelès
Mercredi 27 janvier :
Perpignan - Chambre Consulaire
Mardi 2 février : 
Cerdagne - Capcir
Samedi 6 février :
Céret
Lundi 8 février :
Rivesaltes

Eddy VALADIER
Tête de liste Gard

Lundi 11 janvier :
Nîmes - La Vistrenque
Samedi 16 et dimanche17 janvier :
Uzès
Mercredi 20 janvier :
Saint-Hippolyte du Fort - Le Vigan
Jeudi 21 janvier :
Rochefort-du-Gard - Les Angles -
Villeneuve-les-Avignon
Dimanche 24 janvier :
Beaucaire
Mercredi 27 janvier :
Alès
Jeudi 28 janvier :
 Saint-Gilles
Vendredi 29 janvier :
Aigues-Mortes - Le Grau-du-Roi
Dimanche 31 janvier :
Nîmes
Jeudi 4 février :
Bagnols-sur-Cèze

Michel PY
Tête de liste Aude

Mardi 5 janvier :
Castelnaudary – Limoux
Samedi 9 janvier :
Narbonne et canton de Coursan
Jeudi 14 janvier :
Narbonne 
Vendredi 15 janvier :
Carcassonne
Jeudi 21 janvier :
Quillan
Samedi 23 janvier :
Carcassonne
Mercredi 27 janvier :
Agglomération de Carcassonne
et Cabardès Montagne Noire
Jeudi 28 janvier :
Agglomération de Narbonne

Mardi 5 et mercredi 6 janvier :
Margeride centre
Jeudi 14 et vendredi 15 janvier :
Saint-Chély-d’Apcher - Margeride ouest
Samedi 16 et dimanche 17 janvier :
Mende - Valée du Lot
Jeudi 21 janvier :
Marvejols - Aubrac
Vendredi 22 et samedi 23 janvier :
Florac - Cévennes
Jeudi 28 janvier :
Langogne - Margeride est
Vendredi 29 janvier :
Gorges du Tarn - les Causses

Francis SAINT-LÉGER
Tête de liste Lozère

25.10.2009 

Visite à la foire d’Espezel

Foire Départementale de l’élevage

La Tournée des Oubliés
Au travers des nombreuses rencontres que nous avons 
pu effectuer avec les habitants de notre région, les 
entrepreneurs, les élus mais aussi les institutionnels, 
nous avons pu faire un constat et pas des moindres;  
nous sommes tous fiers de Montpellier, fiers de notre 
capitale régionale, laquelle mérite toute notre attention 
et dont nous voulons voir l’influence renforcée. 
Néanmoins, nous devons pouvoir atteindre cet objectif 
sans que cela se fasse au détriment des autres territoires, 
ce qui n’est pas le cas aujourd’hui.

Aujourd’hui, l’essentiel des aides de l’institution est 
concentré sur la capitale régionale ainsi que sur le 
département de l’Hérault.

Mais qu’en est-il sur les autres départements, les autres 
villes et territoires ?

Depuis 2004, la pression fiscale a augmenté pour le 
contribuable de 154%. Et si la Région a entrepris quelques 
actions, qu’a-t-elle réellement fait pour les résidents de 
l’Aude, du Gard, de la Lozère et des Pyrénées-Orientales ?  

Quelle part de l’augmentation des recettes fiscales de la 
Région, qui sont passées de 169,7 M€ à 431,8 M€, ont 
reçu ces territoires et leurs habitants ? 

C’est dans ce contexte que nous avons donc 
décidé d’entreprendre «la Tournée des Oubliés» du  
développement régional. Ainsi nous nous rendons sur 
des territoires qui sont injustement délaissés depuis  
2004, nous allons à la rencontre des acteurs éco-
nomiques et des habitants du Languedoc-Roussillon 
avec l’ambition de fédérer les laissés-pour-compte 
de la politique de l’exécutif régional en place.

Jusqu’à la fin janvier, nous effectuerons des séries de 
déplacements pour dénoncer à chaque fois ces injustices 
et pour expliquer les choix que nous préconisons, celui 
d’un développement régional équilibré. Nous vous 
invitons à suivre cette tournée et nous aurons grand 
plaisir à vous retrouver, à vous écouter et à partager vos 
préoccupations au plus près de votre quotidien.

Mardi 5 janvier :
Castelnaudary – Limoux (Aude) 
Samedi 9 janvier :
Narbonne et canton de Coursan
Lundi 11 janvier :
Bassin de Nîmes (Gard)
Jeudi 14 janvier :
Saint Chely d’Apcher (Lozère)
Vendredi 15 janvier :
Montpellier (Hérault)
Samedi 16 janvier :
Claret (Hérault) – Uzès (Gard) 
Dimanche 17 janvier :
Uzès (Gard) 
Lundi 18 janvier :
Ganges (Hérault)
Vendredi 22 janvier :
Florac - Cévennes (Lozère)
Samedi 23 janvier :
Hauts cantons de l’Hérault



Forums thématiques
pour changer 
en Languedoc-Roussillon
Rencontres pour dessiner,
Ensemble, l’avenir de notre Région.

18.12.2009 

Visite de l’entreprise SNR Cévennes 

(sous-traitant automobile) à Alès

13.09.2009

Manade de Combe Douce

Vendargues

14.09.2009 Visite de la foire aux associations 

à Montpellier

13.12.2009 
Visite de la foire au gras et rencontre 
avec un maitre-ébeniste à Belpech

20 janvier

22 janvier

26 janvier

27 janvier

2 février

5 février

10 février

12 février

16 février

18 février

24 février

Le Tourisme - La Grande Motte - Hérault

L’Environnement - Montpellier - Hérault

L’Euroméditerranée - Sète - Hérault

Les Lycées - Alès - Gard

Le Tourisme de Montagne - Font-Romeu

L’Agriculture - Mende - Lozère

Les Transports - Narbonne - Aude

La Viticulture - Carcassonne - Aude

Le Développement économique - Montpellier - Hérault

La Culture - Nîmes - Gard

La Formation professionnelle - Perpignan -
Pyrénées-Orientales

02.12.2009 
Sur le stand des Jeunes Agriculteurs
au SITEVI - Parc des Expos de Montpellier 

16.10.2009 Rencontre au Centre Européende Recherches Préhistoriques de Tautavel



Association Raymond COUDERC
Régionales 2010 - BP 34222 - 34544 BEZIERS

r.couderc@laregion2010.fr
www.laregion2010.fr

    M.	   Mme       Melle

Nom :  						      Prénom :

N° et Voie : 

CP et Ville : 

Tél : 						      Email : 

Montant de votre don :				    Date de versement : …./…./….

Date et signature : 

Conformément à l’article L. 52-9 du Code électoral, le mandataire financier, désigné, est seul habilité à recueillir des dons en faveur de M. Raymond COUDERC dans les limites précisées à l’article L. 52-8 du Code électoral, modifié par la loi de finances pour 2006, article 5 II n° 2005-1719 du 30 décembre 2005, 
reproduit ci-dessous : Article L. 52-8 : Les dons consentis par une personne physique dûment identifiée pour le financement de la campagne d’un ou plusieurs candidats lors des mêmes élections ne peuvent excéder 4 600 euros. Les personnes morales, à l’exception des partis ou groupements politiques, ne peuvent 
participer au financement de la campagne électorale d’un candidat, ni en lui consentant des dons sousquelque forme que ce soit, ni en lui fournissant des biens, services ou autres avantages directs ou indirects à des prix inférieurs à ceux qui sont habituellement pratiqués. Tout don de plus de 150 euros consentis 
à un candidat en vue de sa campagne doit être versé par chèque virement, prélèvement automatique, ou carte bancaire. Le montant global des dons en espèces faits au candidat ne peut excéder 20 % du montant des dépenses autorisées lorsque ce montant est égal ou supérieur à 15 000 euros en application de 
l’article L. 52-11. Aucun candidat ne peut recevoir, directement ou indirectement, pour quelque dépense que ce soit, des contributions ou aides matérielles d’un Etat étranger ou d’une personne morale de droit étranger. Par dérogation au premier alinéa de l’article L. 52-1, les candidats ou les listes de candidats 
peuvent recourir à la publicité par voie de presse pour solliciter les dons autorisés par le présent article. La publicité ne peut contenir d’autres mentions que celles propres à permettre le versement du don.

Nb : Seuls les dons consentis par les personnes physiques sont autorisés. Le montant maximum d’un don est de 4 600 €. 
Merci de remplir le formulaire suivant et de le renvoyer à l’Association Raymond Couderc – BP 34222 – 34544  BEZIERS - Etablir votre chèque à l’ordre de : AFE 
(Association de Financement Electoral) de la Majorité Présidentielle pour les élections Régionales du Languedoc Roussillon.
Merci pour votre précieuse participation
Cordialement,

REGIONALES 2010
SOUTENEZ VOS CANDIDATS

Faire un don

Votre don, quel que soit son 
montant, est important, et nous 
permet de renforcer chaque jour 
notre force de conviction.

Grâce à votre soutien, nous 
pouvons éditer plus, envoyer plus, 
publier plus, et diffuser nos idées 
au plus grand nombre.
La contribution que vous faites 
aujourd’hui vous donne droit à une 
réduction d’impôt sur le revenu 
pour 66% de son montant, dans la 
limite de 20% du revenu imposable.     

Participez 
à la campagne

En rejoignant notre équipe,
ou en faisant un don.

Véritable outil de rassemblement, ce site a pour vocation 
de mobiliser les habitants du Languedoc-Roussillon autour 
de la candidature de Raymond Couderc pour les élections 
régionales  de mars 2010.

Conçu de façon interactive et pro-active, un simple clic vous 
permettra :

    • de rejoindre et échanger avec une communauté
        d’opinions.
    • de vous tenir informé des actualités des candidats.
    • de vous inscrire dans des groupes et prendre part
       aux événements.
    • de télécharger vos argumentaires pour convaincre
       les indécis.
    • d’ inviter vos amis à participer.
    • d’ organiser vos groupes et événements.

Rejoignez-nous 
nombreux !

Permanence de Campagne : 1, Rue Massane - 34000 Montpellier
Tél. : 04 99 63 96 82  - E-mail : permanence@laregion2010.fr
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